
LA CONSTRUCTION HISTORIQUE DES MICRO-ÉTATS EUROPÉENS

République Française et le Gouvernementde la Principauté””’. Le 24 octobre 2002, le Prince

Rainier II Grimaldi convainc les autorités françaises qu’il est nécessaire de réviser le traité

d’alliance protectrice de 1918 permettant ainsi à la Principauté de ne pas être sous le joug du

protectorat français faute de descendance légitime”. Un an après, c’est le Prince régnant,

Albert II Grimaldi”°’ qui demande à la France la révision de la convention bilatérale franco-

monégasque du 28juillet 1930. À l’initiative du Prince, celle-ci sera abrogée et remplacée par

la convention destinée à adapter et à approfondir la coopération administrative entre la

République Française et la Principauté de Monaco signée le 8 novembre 2005. Pour autant, la

Principauté n’est pas membre de l’U.E. et de l’espace Schengen.

69. Les nombreux accords qui ponctuent l’histoire de Monaco, sont à l’origine de sa

sauvegarde mais également de sa métamorphose au fil des siècles. Le lien qui unit les

Grimaldi au Rocher est l’histoire d’une rencontre entre une famille princière et son peuple qui

s’efforcèrent de préserver leur unité au prix de multiples traités, pour faire d’une petite entité

féodale une nation à part entière. Cette histoire monarchique est similaire à celle qu’a connue

la Principauté de Liechtenstein (CHAPITRE2).
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#7 Depuis le 6 avril 2005,le prince Albert II estle chef de l’Etat monégasque.
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